
Programme départemental
des Villes & Villages Fleuris 2018

« Plus belle ma commune »
Bulletin d’inscription

A retourner avant le 30 mars à :
Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Hérault
DGA DETIE-PEPS-DECV
Mission Conseil Paysages, Villes et Villages Fleuris
Mas d’Alco 1977 Avenue des Moulins
34087 Montpellier cedex 4
vpoirier@herault.fr - 04 67 67 73 81

Mairie :
Nom de la commune :

Adresse :

Code Postal :

Tél :

Courriel :

• Nom du Maire :

 Nom de l’Adjoint aux espaces verts : Tél :

Tél. Portable : Courriel :

 Nom de l’Adjoint au cadre de vie : Tél :

Tél. Portable : Courriel :

• Nom du responsable au cadre de vie et/ ou des espaces  verts

Tél : Tél. Portable : Courriel :

Informations générales :
Population (dernier recensement) :

Surface de la commune :

Surface des espaces verts aménagés :

La commune a-t-elle un fleurissement hors sol :   Oui  Non  Nombre (bacs et/ou suspensions) 

La commune était-elle inscrite au concours 2017 : Oui  Non 

Quel est le document d’urbanisme actuel : PLU   PLUI      POS   Carte communale      RNU                  

La participation à ce programme est gratuite – plus d’infos sur http://www.cnvvf.com

Catégorie :
1  (moins de 1 000 hab.)  

2  (de 1 000 à 5 000 hab.) 

3  (de 5 001 à 30 000 hab.) 

4  (de 30 001 à 80 000 hab.) 

5  (plus de 80 000 hab.) 



Les objectifs : description des principaux objectifs de la démarche d’inscription

La stratégie : élaboration du projet (description sommaire du projet de valorisation du territoire municipal)

• Les moyens :

- Budget consacré aux aménagements paysagers :

- Nombre de personnes dédiées aux espaces verts :

- Le personnel technique bénéficie-t-il de formations ? Oui   Non  

- Participation de bénévoles Oui  Non  

• La gestion - La commune a-t-elle élaboré en intercommunalité (Agglomération, Métropole …) :
 

- Un Plan d’Amélioration des Pratiques Phytosanitaire et Horticoles (PAPPH) Oui   Non  
- Un plan de gestion du patrimoine arboré Oui   Non  
- Un plan de gestion de l’eau (eau brute, techniques alternatives…) Oui   Non  
- Un plan gestion des déchets Oui   Non  
- Un règlement de l’affichage publicitaire Oui   Non  
- Un plan de gestion de l’éclairage Oui   Non  

Si oui, descriptifs et implications communales dans les actions menées :

• La communication et l’animation - Actions mises en place :
- Organisation d’événements sur les thématiques « jardin, espaces naturels… » ? Oui   Non  

- Création de jardins collectifs : familiaux, partagés, pédagogiques… Oui   Non  

- Concours local auprès des habitants, des commerçants… Oui   Non  

- Communication/sensibilisation sur le patrimoine paysager communal Oui   Non  

- Promotion d’un label (si concerné) : publications, signalétique, visites Oui   Non  

Si oui, descriptifs des actions menées :

Le règlement du concours est téléchargeable à partir du site Internet : http://www.cnvvf.com


